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N° 8640. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE1 À LA 
CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS CON 
SULAIRES2 , CONCERNANT LE RÈGLEMENT OBLIGA 
TOIRE DES DIFFÉRENDS. FAIT À VIENNE, LE 24 AVRIL 
1963

Les États parties au présent Protocole et à la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires2, ci-après dénommée « la Convention », qui a été adoptée par 
la Conférence des Nations Unies tenue à Vienne du 4 mars au 22 avril 1963,

Exprimant leur désir de recourir, pour ce qui les concerne, à la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice pour la solution de tous différends 
touchant l'interprétation ou l'application de la Convention, à moins qu'un autre 
mode de règlement n'ait été accepté d'un commun accord par les parties dans un 
délai raisonnable.

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier
Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application de la Convention 

relèvent de la compétence obligatoire de la Cour internationale de Justice, qui, à 
ce titre, pourra être saisie par une requête de toute partie au différend qui sera 
elle-même Partie au présent Protocole.

Article II
Les parties peuvent convenir, dans un délai de deux mois après notification 

par une partie à l'autre qu'il existe à son avis un litige, d'adopter d'un commun 
accord, au lieu du recours à la Cour internationale de Justice, une procédure 
devant un tribunal d'arbitrage. Ce délai étant écoulé, chaque partie peut, par 
voie de requête, saisir la Cour du différend.

1 Conformément au paragraphe 1 de l'article VIII, le Protocole est entré en vigueur le 19 mars 
1967, date de l'entrée en vigueur de la Convention de Vienne sur les relations consulaires, à l'égard 
des États suivants, au nom desquels les instruments de ratification ou d'adhésion (a) ont été déposés 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies aux dates indiquées : 

Gabon ................... 23 février 1965 (a)
Haute-Volta ................ 11 août 1964
Kenya .................. 1« juillet 1965 (a)
Liechtenstein ............... 18 mai 1966
Madagascar ................ 17 février 1967 (a)
Népal ................... 28 septembre 1965 (a)
Philippines ................ 15 novembre 1965
République Dominicaine .......... 4 mars 1964
Sénégal .................. 29 avril 1966 (a)
Suisse ................... 3 mai 1965

8 Voir p. 263 de ce volume.
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Article III
\. Les parties peuvent également convenir d'un commun accord, dans le même 
délai de deux mois, de recourir à une procédure de conciliation avant d'en appeler 
à la Cour internationale de Justice.
2. La Commission de conciliation devra formuler ses recommandations dans 
les cinq mois suivant sa constitution. Si celles-ci ne sont pas acceptées par les 
parties au litige dans l'espace de deux mois après leur énoncé, chaque partie sera 
libre de saisir la Cour du différend par voie de requête.

Article IV
Les États parties à la Convention, au Protocole de signature facultative 

concernant l'acquisition de la nationalité et au présent Protocole peuvent à tout 
moment déclarer étendre les dispositions du présent Protocole aux différends 
résultant de l'interprétation ou de l'application du Protocole de signature facul 
tative concernant l'acquisition de la nationalité. Ces déclarations seront notifiées 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article V
Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous les États qui devien 

dront Parties à la Convention, de la manière suivante : jusqu'au 31 octobre 1963 
au Ministère fédéral des Affaires étrangères de la République d'Autriche, et 
ensuite, jusqu'au 31 mars 1964, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à 
New York.

Article VI

Le présent Protocole sera ratifié. Les instruments de ratification seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article VII
Le présent Protocole restera ouvert à l'adhésion de tous les États qui devien 

dront Parties à la Convention. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article VIII
1. Le présent Protocole entrera en vigueur le même jour que la Convention ou, 
si cette seconde date est plus éloignée, le trentième jour suivant la date de dépôt 
du second instrument de ratification du Protocole ou d'adhésion à ce Protocole 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
2. Pour chaque État qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera après son 
entrée en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article, le Protocole
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entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet État de son instrument 
de ratification ou d'adhésion.

Article IX
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à tous 

les États qui peuvent devenir Parties à la Convention :
a) les signatures apposées au présent Protocole et le dépôt des instruments

de ratification ou d'adhésion, conformément aux articles V, VI et VII ; 
V) les déclarations faites conformément à l'article IV du présent Protocole ;

c) la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur, conformément 
à l'article VIII.

Article X
L'original du présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 

français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, qui en adressera des copies certifiées conformes 
à tous les États visés à l'article V.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Vienne, le vingt-quatre avril mil neuf cent soixante-trois.

N» 8640
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[The list of the names of States as they appear on signature pages in the original 
copy of this Protocol is identical to that of the Vienna Convention on Consular 
Relations reproduced on pages 422 to 453 of this volume. Only the names of States 
which signed this Protocol are printed herein.}

[La liste nominative des États figurant sur les pages de signature de l'exemplaire 
original du présent Protocole est identique à celle de la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires, reproduite aux pages 422 à 453 de ce volume. Seuls figurent 
ici les noms des États qui ont signé le Protocole.}

FOB ARGENTINA: 
POUR L'ARGENTINE:

3a ApreHTimy: 
POR LA ARGENTINA:

E. QUINTANA

FOR AUSTRIA: 
POUR L'AUTRICHE:

3a
FOR AUSTRIA:

KREISKY

FOR BELGIUM: 
POUR LA BELGIQUE:

3a Bejibraio: 
POR BÉLGICA:

Walter LORIDAN 
Le 31 mars 1964
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FOR CAMEROON: 
POUR LE CAMEROUN:

3a KaHepya: 
POR EL CAMERUN:

R. N'THEPE

21 août 1963

FOR THE CENTRAL AFRICAN REPUBLIC: 
POUR LA RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE:
**»##»•:
3a B[eHTpajibHoa$piœaHCKyio Pecnyôjnncy:
FOR LA REPÛBLICA CENTROAFRICANA:

C. KALENZAGA

FOR CHILE: 
POUR LE CHILI:

3a
POR CHILE:

A. MARAMBIO

FOR CHDJA: 
POUR LA CHINE:

3a Kmafi: 
POR LA CHINA:

Wu Nan-ju 
CHANG Weitse
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FOR COLOMBIA: 
POUR LA COLOMBIE:

3a
POR COLOMBIA:

Efraim CASAS-MANRIQUE 
Daniel HENAO-HENAO

FOR THE CONGO (BRAZZAVILLE) : 
POUR LE CONGO (BRAZZAVILLE) :

3a KOHTO (EpassaBHJii.) :
POR EL CONGO (BRAZZAVILLE) :

R. MAHOUATA

FOR THE CONGO (LEOPOLDVILLE) : 
POUR LE CONGO (LEOPOLDVILLE) :

3a KOHTO
POH EL CONGO (LEOPOLDVILLE) :

S.-P. TSHIMBALANGA

FOR DAHOMEY: 
POUR LE DAHOMEY:

3a JJaroMGIO: 
POR EL DAHOMEY:

C. KALENZAGA
N« 8640
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FOR DENMARK: 
POUR LE DANEMARK:

3a
POR DINAMARCA:

H.|H. SCHRODER

FOR THE DOMINICAN REPUBLIC: 
POUR LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE:

3a ^oitHHUKSHCKyio PecnyôJiHKy: 
POR LA REPÛBLICA DOMINICAN A:

Alain STUCHLY 

Theodor SCHMIDT

FOR THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY: 
POUR LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE:

3a O&eACpaTiinnyio Pcenyô.iHKy FcpMaHim: 
POR LA REPÛBLICA FEDERAL DE ÀLEMANIA:

G. VON HAEFTEN 

31 October 1963

FOR FINLAND: 
POUR LA FINLANDE:

3a
POR FINLANDIA:

Otso WARTIOVAARA 

le 28 octobre 1963
No. 8640
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FOR FRANCE: 
POUR LA FRANCE:

3a
POH FRANCIA:

FOR GABON: 
POUR LE GABON:

3a
POR EL GABON:

FOR GHANA: 
POUR LE GHANA:

3a Tany: 
POR GHANA:

B. DE MENTHON

C. KALENZAGA

Emmanuel K. DADZIE

FOR IRELAND: 
POUR L'IRLANDE:

3a
PORlRLANDA:

W. WARNOCK 
D. P. WALDRON
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FORITALY: 
POUR L'ITALIE:
«fefcfl: 
3a Hiajimo: 
FOR ITALIA:

Vittorio ZOPPI 
22 novembre 1963

FOR THE IVORY COAST: 
POUR LA CÔTE-D'IVOIRE:

3a Beper C.ioHOBoii Kocni: 
POR LA COSTA DE MARFIL:

C. KALENZAGA

FOR KUWAIT: 
POUK LE KOWEÏT:

3a
POR KUWEIT:

Rashid AL-RASHID 
10 January 1964

FOR LEBANON: 
POUR LE LIBAN:

3a
POR EL UBANO:

E. DONATO 

No. 8640



1967 Nations Unies — Recueil des Traités 509

FOR LIBERIA: 
POUR LE LIBÉRIA:

3a
POR LIBERIA:

Nathan BARNES 
Herbert R. W. BREWER 
James E. MORGAN

FOR LIECHTENSTEIN: 
POUR LE LIECHTENSTEIN:

3a
POR LIECHTENSTEIN:

FOR LUXEMBOURG: 
POUR LE LUXEMBOURG:

3a JIiOKCCMÔypr: 
POR LUXEMBURGO:

Heinrich Prinz VON LIECHTENSTEIN

M. STEINMETZ 
24 mars 1964

FOR THE NIGER: 
POUR LE NIGER:

3a Hnrep: 
POR EL NIGER:

C. KALENZAGA
N» 8640
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FOR NORWAY: 
POUR LA NORVÈGE:

3a HopBeraro:
PORNORUEGA:

Egil AMLIE

FOR PANAMA: 
POUR LE PANAMA:

3a
FOR PANAMA:

FOR PERU: 
POUR LE PÉROU:

3a Ilepy: 
POR EL PERU:

César A. QUINTERO 
December 4, 1963

E. LETTS S.

FOR THE PHILIPPINES: 
POUR LES PHILIPPINES:

3a
POR FILIPINAS:

No. 8640
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FOR SWEDEN: , 
POUR LA SUÈDE:

3a
PORSUECIA:

Z. S. PRZYBYSZEWSKI WESTRUP 
le 8 octobre 1963

FOR SWITZERLAND: 
POUR LA SUISSE:
«ht:
3a
POR SUI/A:

Paul RUEGGER
R. BlNDSCHEDLER

Le 23 octobre 1963

FOR THE UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND: 
POUR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD:

3a CocAHiicuHoe KopojieuciBO BeJuiKoôpirraHHH H CeuepHoft 
POR EL REINO UNIDO DE GRAN BRETANA E IRLANDA DEL NoRf E:

Patrick DEAN 
March 27, 1964

N° 8640
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FOR THE UNITED STATES OF AMERICA: 
POUR LES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE:

3a CoeAiroeHHbie LHraTu AaiepHint: 
POR LOS ESTADOS UNIDOS DE AMERICA:

FOR THE UPPER VOLTA : 
POUR LA HAUTE- VOLTA:

3a Bepxiuoio BojibTy: 
POR EL ALTO VOLTA:

FOR URUGUAY: 
POUR L'URUGUAY:

3a
POR EL URUGUAY:

FOR YUGOSLAVIA: 
POUR LA YOUGOSLAVIE:

3a
POR YUGOESLAVIA:

Warde M. CAMERON

C. KALENZAGA

MUNOZ MORATORIO

Milan BARTO§
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